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ORGANISATION MONDIALE G/TMB/N/69

28 avril 1995

DU COMMERCE
(95-1037)

Original: anglaisOrgane de supervision des textiles

ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 3, paragraphe 1

Chypre

Chypre1 a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre du
paragraphe 1 de l'article 3.

Conformément au paragraphe 5 de l'article 3, l'OSpT distribue cette notification aux Membres
de l'OMC, pour information.

1Non encore Membre de l'OMC.
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Mission permanente de la République de Chypre
Genève

WTO/130/95

Le 22 février 1995

Monsieur le Directeur général,

J'ai l'honneur de vous notifier, au titre de l'article 3, paragraphe 1, de l'Accord OMC sur
les textiles et les vêtements, les restrictions appliquées par la République de Chypre aux importations
de produits textiles et de vêtements (voir la liste jointe).

A cette occasion, je voudrais souligner que la République de Chypre n'a pas encore achevé
sa procédure interne d'approbation de l'Accord instituant l'OMC. Par ailleurs, il convient de noter
que les restrictions en place pourraient être modifiées dans le contexte de l'application du Protocole
de 1987 entre la Communauté économique européenne et la République de Chypre concernant
l'établissement d'une union douanière, et l'adhésion attendue de Chypre à l'Union européenne.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur général, les assurances renouvelées de ma très
haute considération.

Nicolas D. Macris
Ambassadeur et

Représentant permanent

Monsieur Peter Sutherland
Directeur général
Organisation mondiale du commerce
Centre William Rappard
1211 Genève 21
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